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         Accord sur les congés payés (jours de 

fractionnement): nouvelle « arnaque » de la direction ?

L'année  dernière,  un  accord  sur  la  répartition  des  congés  payés  a  été 
signé...SUD, ne voyant pas ce qui pourrait être gênant dans cet accord, avait 
fait partie des signataires...et s'en mord désormais les doigts !
L'accord  prévoyait  que  les  jours  de  congés  seraient  désormais  pris  par 
année civile (de janvier à décembre) comme les RTT, et plus de juin à mai. Il 
était prévu que pendant la transition, notamment en 2013, il ne serait pas 
obligatoire de solder ses congés fin mai, mais ceux-ci pourraient être pris 
jusqu'à la fin 2013.
« Tant  mieux »,  se  sont  dit  de  nombreux  salariés,  croulant  sous 
l'accumulation de tâches fournies par la direction, et qui n'avaient ainsi pas 
le temps de prendre leurs congés. Ils ont donc repoussé des congés, et pris 
leur solde de congés de l'année précédente à l'été 2013...
Mal leur en pris ! Car du coup, l'entreprise a refusé de leur octroyer les 2 
jours de fractionnement habituels, considérant que certes, s'ils ont bien pris 
moins de 18 jours l'été, ces jours étaient du reliquat, et donc n'ouvraient pas 
droit au fractionnement !

Des centaines de jours de congés pourraient ainsi avoir été volés 
par l'entreprise à ses salariés ?

SUD, une nouvelle fois, va se voir dans l'obligation d'aller en justice pour 
demander à la direction de rendre leur dû aux salariés !

Participation, fractionnement...la direction n'est-elle pas en train de spolier une 
nouvelle fois les salariés ? 
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Accord sur la représentation du personnel: SUD veut 
pouvoir librement rencontrer les salariés, et ne se 

laissera pas acheter avec un chèque par la direction!
SUD vient d'assigner la direction dans le cadre de l'accord sur la représentation 
du personnel. SUD s'est toujours opposé à cet accord, qui musèle les syndicats 
(plus de tract d'information, restrictions énormes sur les temps de transport, les 
possibilités de réunions d'information syndicale), qui constitue une entrave à la 
liberté syndicale, tout cela en échange de subventions de plusieurs dizaines de 

milliers d'euros. SUD a refusé ces sommes exorbitantes, et demande à ce que ses 
représentants puissent réellement exercer leurs mandats. La paix sociale ne 

s'achète pas avec un chèque, mais avec de bonnes conditions de travail pour les 
salariés, des rémunérations décentes et des accords équitables.

SUD dénoncera aussi la charte de déontologie qui, comme nous l'avons déjà 
évoqué, constitue une atteinte à la liberté d'expression des salariés.

La liberté syndicale n'a pas de prix ! SUD est et restera toujours 
indépendant vis-à-vis de la direction, libre de ses paroles et de ses 

actes !

NAO: rien de nouveau...
La direction doit recevoir les représentants des organisations syndicales le 6 

mars prochain. Le mot d'ordre de l'intersyndicale reste le même, légitime, 
rémunérer les salariés à la hauteur de leurs efforts, soit au moins 80€ 

d'augmentation, au 1er janvier 2014. SUD est prêt à se battre pour obtenir ce qui 
est loin d'être une somme déraisonnable (rappelons les 40 millions de bénéfice de 

l'entreprise en 2013...80€, ce n'est même pas 10% de ces bénéfices, les salariés 
n'ont-ils pas le droit de profiter du fruit de leur travail ?)
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Et c'est grâce à votre soutien, à vos adhésions que nous 
conservons notre indépendance et notre force d'action ! 

Adhérez et faites adhérer à SUD!
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